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Résultats	de	la	recherche	"DASRI"	sur	la	base	de
données	ARIA	-	État	au	19/10/2021

La	 base	 de	 données	ARIA,	 exploitée	 par	 le	ministère	 de	 la	 transition	 écologique,	 recense
essentiellement	les	événements	accidentels	qui	ont,	ou	qui	auraient	pu	porter	atteinte	à	la
santé	 ou	 la	 sécurité	 publique,	 l'agriculture,	 la	 nature	 et	 l'environnement.	 Pour	 l'essentiel,
ces	 événements	 résultent	 de	 l'activité	 d'usines,	 ateliers,	 dépôts,	 chantiers,	 élevages,...
classés	au	titre	de	la	législation	relative	aux	Installations	Classées,	ainsi	que	du	transport	de
matières	dangereuses.	Le	 recensement	et	 l'analyse	de	ces	accidents	et	 incidents,	 français
ou	 étrangers	 sont	 organisés	 depuis	 1992.	 Ce	 recensement	 qui	 dépend	 largement	 des
sources	 d'informations	 publiques	 et	 privées,	 n'est	 pas	 exhaustif	 et	 ne	 constitue	 qu'une
sélection	de	cas	illustratifs.

Les	 informations	 (résumés	 d'accidents	 et	 données	 associées,	 extraits	 de	 publications)
contenues	 dans	 le	 présent	 export	 sont	 la	 propriété	 du	 BARPI.	 Aucune	 modification	 ou
incorporation	dans	d'autres	supports	ne	peut	être	réalisée	sans	accord	préalable	du	BARPI.
Toute	utilisation	commerciale	est	interdite.

Malgré	tout	le	soin	apporté	à	la	réalisation	de	nos	publications,	il	est	possible	que	quelques
inexactitudes	 persistent	 dans	 les	 éléments	 présentés.	 Merci	 au	 lecteur	 de	 bien	 vouloir
signaler	 toute	 anomalie	 éventuelle	 avec	 mention	 des	 sources	 d'information	 à	 l'adresse
suivante	:	barpi@developpement-durable.gouv.fr
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Liste	de(s)	critère(s)	pour	la	recherche	"DASRI":

Contient	:	DASRI

Accident
Feu	de	broyeur	à	encombrants	dans	une	usine	d'incinération
N°	48025	-	09/05/2016	-	FRANCE	-	38	-	LA	TRONCHE	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/48025/

Vers	 19h45,	 dans	 un	 centre	 de	 tri	 et	 d'incinération	 de	 déchets	ménagers	 et	 de	 déchets
d'activités	 de	 soins	 (DASRI),	 les	 employés	 observent	 un	 départ	 de	 feu	 sur	 le	 broyeur	 à
encombrants.	Ils	l'arrosent	à	l'aide	de	canons	à	eau.	Des	déchets	enflammés	tombent	par
gravité	 dans	 la	 fosse	 d'incinération	 de	 1	 500	 m³.	 L'incendie	 se	 propage.	 Un	 important
panache	 de	 fumées	 se	 dégage.	 L'installation	 est	 arrêtée	 et	 les	 salariés	 de	 la	 zone
"incinération"	évacués.	Les	pompiers	circonscrivent	l'incendie	vers	22	h	à	l'aide	de	lances	à
eau	 et	 mousse.	 Le	 désenfumage	 est	 réalisé	 par	 les	 exutoires	 ouverts	 manuellement	 en
partie	 haute.	 Les	 grappins	 servant	 à	 charger	 les	 déchets	 étant	 hors	 service	 à	 cause	 du
sinistre	 (fonte	 des	 câbles),	 les	 secours	 ne	 peuvent	 les	 utiliser	 pour	 étaler	 la	 matière	 et
faciliter	 l'extinction.	 Le	 feu	 reprend	 en	 intensité	 dès	 qu'une	 lance	 est	 mise	 à	 l'arrêt.
L'exploitant	 fait	 acheminer	une	pelle	mécanique	vers	6	h	 le	 lendemain	pour	disperser	 le
combustible.	L'incendie	est	éteint	vers	19	h.

Conséquences	et	suites	données
Les	flammes	brûlent	10	à	30	t	d'ordures	ménagères.	Les	DASRI	n'ont	pas	été	impactés	car
ils	sont	introduits	directement	dans	le	four	sans	passer	par	la	fosse.

Les	 eaux	 d'extinction	 sont	 confinées	 dans	 le	 bassin	 de	 rétention.	 Une	 détérioration	 du
béton	de	la	fosse	est	observée.	Des	prélèvements	sont	effectués	dans	la	nappe	en	aval	de	la
fosse	via	les	piézomètres	existants	pour	vérifier	l'absence	d'impact	environnemental.

Les	2	skydômes	situés	à	l'aplomb	de	la	zone	concernée	par	l'incendie	ont	fondu.	Les	câbles
électriques	sont	endommagés.	Les	ponts	roulants	et	 les	grappins	ne	sont	plus	utilisables.
La	 remise	 en	 état	 dure	 plusieurs	 semaines.	 Une	 expertise	 de	 la	 toiture	 du	 bâtiment	 est
réalisée.	Le	centre	de	tri	n'est	pas	impacté.	Pendant	les	travaux,	les	déchets	ménagers	sont
orientés	vers	des	 installations	de	stockage	de	 la	région	et	 les	DASRI	vers	des	centres	de
traitement	 spécialisés.	Les	déchets	 impliqués	dans	 l'incendie	présents	dans	 la	 fosse	 sont
incinérés	dans	 les	 fours	 lors	du	redémarrage	des	 installations.	L'incinérateur	ne	pouvant
plus	 assurer	 son	 rôle	 de	 fournisseur	 de	 chauffage	 urbain,	 des	 centrales	 thermiques
prennent	 le	 relai.	 Un	 arrêté	 préfectoral	 de	 mesures	 d'urgence	 fixe	 les	 conditions
nécessaires	au	redémarrage	des	installations	(vérification	des	installations	et	équipements,
de	la	structure	du	bâtiment,	de	la	détection	et	de	la	protection	incendie,	remise	en	service
des	trappes	de	désenfumage,	réfection	de	la	fosse..).	L'incinération	des	ordures	ménagères
et	des	DASRI	reprend	20	jours	après	l'accident.

Analyse	des	causes	et	retour	d'expérience
Selon	 l'exploitant,	 l'incendie	 est	 lié	 au	 traitement	 des	 encombrants	 de	 déchetterie
(présence	 de	 produits	 chauds,	 tels	 que	 des	 cendres	 de	 barbecue	 ou	 bien	 inflammation
causée	par	une	étincelle	survenue	pendant	leur	broyage).

Un	 incendie	de	 la	 fosse	de	stockage	des	déchets	ménagers,	aux	conséquences	moindres,
s'était	 produit	 sur	 le	 site	 l'année	 précédente	 (ARIA	 46695)	 au	 même	 niveau.	 L'origine
présumée	du	départ	de	feu	était	également	imputable	aux	encombrants	(feu	couvant).

Suite	à	ce	nouvel	événement,	l'exploitant	:
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renforce	l'arrosage	des	déchets	à	la	sortie	du	broyeur	;
adresse	un	courrier	aux	apporteurs	de	déchets	encombrants	pour	les	sensibiliser	à
l'importance	du	respect	du	cahier	des	charges	des	déchets	autorisés	;
renforce	les	contrôles	visuels	réalisés	par	le	pontier	et	l'agent	de	quai	lors	de	la
réception	des	encombrants.	En	cas	de	doute,	un	sondage	sur	les	apports	est	réalisé
avec	étalement	des	déchets	et	vérification	au	détecteur	thermique	portatif	de
l'absence	de	point	chaud.

Par	ailleurs,	l'exploitant	réalise	des	études	de	faisabilité	sur	:

la	mise	en	place	d'un	système	de	détection	et	d'extinction	automatique	au	niveau	du
broyeur	d'encombrants	;
la	mise	en	place	d'un	système	de	détection	incendie	plus	efficace	que	la	détection	de
flammes	au	niveau	de	la	fosse	;
l'isolement	de	la	partie	broyage	des	encombrants	par	rapport	à	la	fosse	;
le	renforcement	du	dispositif	d'arrosage	de	la	fosse	;
la	mise	en	place	d'un	déclenchement	automatique	des	trappes	de	désenfumage	;
des	solutions	alternatives	permettant	d'intervenir	rapidement	sur	les	déchets	en	cas
d'indisponibilité	du	grappin.

Accident
Déchet	faiblement	radioactif	dans	une	déchetterie
N°	52934	-	13/07/2018	-	FRANCE	-	71	-	MONTCEAU-LES-MINES	.
O84.11	-	Administration	publique	générale
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/52934/

Dans	 une	 déchetterie,	 le	 prestataire	 d'enlèvement	 des	 déchets	 dangereux	 d'origine
professionnelle	refuse	un	déchet	faiblement	radioactif	car	n'entrant	pas	dans	le	cadre	de	sa
prestation.	 Ce	 déchet	 est	 identifié	 comme	 de	 l'acétate	 d'uranyle	 sous	 forme	 liquide,
conditionné	dans	2	flacons	en	verre	de	60	ml.	Les	flacons	sont	placés	dans	une	enveloppe,
avant	d'être	stockés	dans	l'armoire	de	stockage	des	DASRI.	L'exploitant	de	la	déchetterie
prend	contact	avec	 l'Agence	Nationale	pour	 la	Gestion	des	Déchets	Radioactifs	 (ANDRA)
pour	connaitre	 la	dangerosité	du	produit.	Suite	aux	préconisations	de	cette	dernière,	 les
produits	 sont	 transférés	 dans	 une	 boite	 en	 plastique	 transparente	 et	 isolée	 du	 site.	 Un
pictogramme	 indiquant	 la	 présence	 d'une	 source	 radioactive	 est	 mis	 en	 place.	 Un
périmètre	de	sécurité	de	5	m	est	matérialisé	autour	de	la	boite.	L'enlèvement	du	déchet	est
réalisé	en	septembre	2018	par	l'ANDRA.

L'incident	 est	 dû	 au	 non-respect	 des	 consignes	 de	 dépôt	 de	 déchets	 dangereux	 en
déchetterie	par	un	usager.	L'agent	en	charge	de	la	réception	des	déchets	dangereux	ne	se
rappelle	pas	avoir	vu	passer	ces	déchets.

Suite	à	l'évènement,	l'exploitant	décide	de	mettre	en	place	les	actions	suivantes	:

une	information	est	donnée	à	l'ensemble	des	agents	afin	que	tout	produit	non	identifié
soit	signalé	à	la	hiérarchie	;
une	communication	à	destination	des	usagers	est	réalisée	concernant	les	apports
acceptés/interdits	en	déchetterie.

Accident
Incendie	dans	un	centre	de	traitement	et	élimination	des	déchets	dangereux
N°	50393	-	19/09/2017	-	FRANCE	-	39	-	ROCHEFORT-SUR-NENON	.
E38.22	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	dangereux
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Vers	 1	 h,	 un	 feu	 se	 déclare	 dans	 un	 hangar	 de	 600	 m²	 d'un	 centre	 de	 collecte	 et
prétraitement	(stérilisation	par	chauffage)	des	déchets	d'activité	de	soin	à	risque	infectieux
(DASRI).	Un	chauffeur,	venu	récupérer	son	camion,	détecte	des	fumées.	Il	attaque	le	feu	à
l'aide	 d'extincteurs	mais	 il	 se	 propage	 rapidement.	 Les	 pompiers	 interviennent	 avec	 des
lances	 et	 déplacent	 des	 bennes	 de	 déchets	 présentes	 à	 l'extérieur	 du	 bâtiment.	 L'un
d'entre-eux	est	légèrement	incommodé	par	les	fumées.

Les	systèmes	permettant	le	confinement	des	eaux	d'extinction	dans	le	bâtiment	(réglettes	à
placer	 à	 chaque	 porte	 d'accès)	 ne	 sont	 pas	 mis	 en	 oeuvre	 en	 raison	 de	 l'absence	 de
personnel	 au	 moment	 du	 départ	 de	 feu.	 Par	 la	 suite,	 la	 chaleur	 des	 flammes	 rend
impossible	 la	manipulation	 de	 ces	 dispositifs	 (retrouvés	 fondus	 en	 fin	 d'intervention).	 Le
bouchon	 prévu	 pour	 isoler	 le	 réseau	 d'évacuation	 des	 eaux	 du	 bâtiment	 par	 rapport	 au
réseau	 d'assainissement	 n'est	 pas	 non	 plus	 mis	 en	 place.	 Les	 orifices	 d'écoulement
n'étaient	pas	en	position	fermée	par	défaut	et	200	m³	d'eaux	d'extinction	s'écoulent	hors	du
site.

Du	fait	de	la	nature	des	déchets	présents	(6	t),	le	risque	de	dissémination	de	contaminants
biologiques	 dans	 l'environnement	 est	 envisagé.	 Cependant,	 au	 moment	 des	 faits,
l'installation	 n'abritait	 ni	 déchet	médical	 radioactif,	 ni	 produit	 cytotoxique.	 Le	 niveau	 de
contamination	global	des	DASRI	impliqués	n'est	pas	plus	important	que	celui	des	ordures
ménagères.	Le	risque	de	contamination	des	eaux	est	donc	géré	comme	pour	toute	pollution
provenant	 de	 déchets.	 Le	 lit	 de	 la	 VEZE,	 situé	 à	 100	 m	 du	 site,	 est	 inspecté.	 Aucune
conséquence	visuellement	détectable	n'est	constatée.	L'exploitant	réalise	pendant	8	 jours
une	surveillance	visuelle	du	cours	d'eau	jusqu'à	200	m	en	aval	du	site.	Des	prélèvements	et
analyses	sont	réalisés	dans	les	eaux	et	dans	le	champ	situé	à	côté	de	l'établissement.

La	partie	administrative	du	site	ainsi	que	les	installations	techniques	du	bâtiment	principal
sont	 quasiment	 toutes	 détruites.	 Ce	 site	 étant	 le	 siège	 social	 de	 la	 société,	 les	 moyens
matériels	 nécessaires	 à	 la	 planification	 des	 collectes	 (salle	 serveur)	 ont	 été	 détruits.
L'organisation	 de	 la	 collecte	 et	 du	 traitement	 des	 DASRI	 est	 fortement	 affectée.	 30
employés	 du	 site	 sont	 en	 chômage	 technique,	 ainsi	 que	 les	 130	 employés	 du	 groupe	 au
niveau	national	les	jours	qui	suivent.

La	 remise	 en	 service	des	 installations	 est	 conditionnée	 à	 la	 révision	de	 l'EDD	pour	 tenir
compte	 de	 l'accident.	 Dans	 le	 cadre	 des	 travaux	 de	 reconstruction,	 l'exploitant	 met	 en
place	:

un	bassin	de	rétention	équipé	d'une	vanne	de	rétention,	accessible	et	actionnable	à
tout	moment	;
un	système	de	détection	incendie	avec	extinction	automatique	;
des	exercices	incendie	réguliers	avec	les	pompiers.

Même	 si	 les	 vérifications	 périodiques	 n'avaient	 révélé	 aucun	 dysfonctionnement,
l'hypothèse	d'un	problème	électrique	est	privilégiée,	le	chauffeur	ayant	constaté	que	le	feu
provenait	d'une	armoire	électrique	du	local	compresseur.

Accident
Fuite	de	sang	dans	un	camion
N°	50491	-	04/09/2017	-	FRANCE	-	44	-	NANTES	.
E38.11	-	Collecte	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/50491/
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Vers	9h15,	lors	d'une	manoeuvre	en	pente	négative	pour	récupérer	des	déchets	dans	une
maison	de	retraite,	une	chute	se	produit	dans	le	compartiment	d'un	poids	lourd	contenant
2	fûts	de	déchets	chargés	chez	un	autre	client.	Le	conducteur	arrête	le	véhicule.	Lors	de
l'inspection	 du	 compartiment,	 il	 constate	 que	 les	 2	 fûts	 de	 60	 l	 sont	 couchés	 sur	 le
plancher,	 du	 sang	 en	 sort.	 Le	 conducteur	 équipé	 de	 gants	 redresse	 les	 fûts	 pour	 limiter
l'écoulement.	Le	liquide	s'écoule	hors	du	camion	au	niveau	de	l'angle	avant	gauche,	entre
le	plancher	et	la	cloison.	Le	conducteur	dispose	des	feuilles	absorbantes	sur	la	plancher	du
véhicule.	 L'exploitant	 de	 la	maison	 de	 retraite	 nettoie	 la	 partie	 extérieure	 tandis	 que	 le
conducteur	nettoie	l'intérieur	du	camion.	Le	rejet	entraine	une	pollution	des	caniveaux	des
eaux	usées	de	la	maison	de	retraite.	Le	camion	est	vidé,	nettoyé	et	désinfecté	à	l'exutoire
prévu	pour	ces	opérations.

Le	plancher	non	étanche	est	réparé,	le	joint	entre	le	plancher	et	la	cloison	est	changé.

Suite	à	l'incident,	des	actions	correctives	sont	mises	en	place	:

rappeler	au	personnel	l'obligation	d'arrimer	les	marchandises	;
rappeler	au	personnel	l'obligation	d'informer	le	conseiller	en	transport	de	matières
dangereuses	en	cas	d'incident	;
établir	un	mode	opératoire	pour	le	nettoyage	et	la	désinfection	des	camions	DASRI
(collecte	des	déchets	médicaux)	;
revoir	l'emballage	agréé,	les	fûts	utilisés	n'étant	pas	prévus	pour	transporter	des
liquides.

Accident
Inondation	dans	un	centre	de	transit	des	déchets	dangereux
N°	51664	-	15/05/2018	-	FRANCE	-	39	-	SERMANGE	.
E38.22	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/51664/

Vers	 16	 h,	 dans	 un	 centre	 de	 transit	 et	 regroupement	 de	 déchets	 dangereux,	 le
déchargement	et	le	rechargement	des	déchets	sont	stoppés	en	raison	des	orages	et	fortes
pluies.	 L'objectif	 est	 de	 mettre	 en	 sécurité	 le	 personnel	 et	 d'éviter	 que	 les	 cartons	 de
DASRI	(déchets	d'activités	de	soin	à	risque	infectieux)	ne	prennent	la	pluie.	A	17h30,	le	site
est	 inondé	 par	 50	 à	 60	 cm	 d'eau.	 Toutes	 les	 voitures	 des	 salariés	 sont	 dans	 l'eau.	 Les
activités	sont	interrompues	pour	sortir	ces	véhicules	du	site.

A	 18	 h,	 l'eau	 continuant	 de	 monter,	 la	 décision	 est	 prise	 de	 transférer	 avec	 une	 semi-
remorque	tous	les	DASRI	présents	sur	site	vers	une	usine	d'incinération	voisine.	Lors	de	ce
transfert,	5	cartons	de	50	l	de	DASRI	sont	oubliés.	Ils	sont	placés	sous	abri.

Vers	 21	 h,	 avec	 la	 reprise	 des	 orages,	 les	 voisins	 préviennent	 l'exploitant	 que	 le	 niveau
d'eau	menace	l'établissement.	Les	pompiers	sont	contactés.	Le	serveur	est	surélevé	et	les
installations	 électriques	 sont	 mises	 en	 sécurité.	 Plusieurs	 véhicules	 (poids	 lourds	 et
véhicules	légers)	de	l'entreprise	sont	sortis	du	site.	Les	bureaux	sont	touchés	par	les	eaux,
2	 ordinateurs	 sont	 hors-service.	 Aucun	 stockage	 de	 produits	 dangereux	 ou	 inflammables
n'a	été	impacté.	Il	n'y	a	pas	de	pollution	des	eaux.

Le	lendemain	matin,	le	site	est	nettoyé.	L'électricité	est	rétablie	et	les	serveurs	sont	remis
en	 fonctionnement.	 Une	 remorque	 et	 4	 véhicules	 sont	 endommagés.	 Les	 salariés
reprennent	leurs	postes	dans	l'après-midi.

Suite	à	cet	évènement,	l'exploitant	prend	des	dispositions	pour	que	les	véhicules	ne	soient
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pas	bloqués	et	qu'ils	soient	évacués	le	plus	vite	possible	en	cas	d'inondation.	Dans	une	telle
situation,	 les	 DASRI	 en	 transit	 sur	 le	 site	 doivent	 être	 tous	 évacués	 vers	 l'usine
d'incinération,	même	si	cela	implique	des	allers-retours	de	camions	à	moitié	pleins.

Accident
Apport	important	de	DASRI	dans	un	incinérateur
N°	56948	-	28/01/2021	-	FRANCE	-	45	-	SARAN	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/56948/

Dans	 une	 installation	 d'incinération	 de	 déchets	 non	 dangereux,	 la	 zone	 de	 stockage	 des
DASRI	 devient	 saturée.	 Cette	 saturation	 est	 due	 à	 l'arrêt	 pour	 fuite	 d'un	 des	 fours
d'incinération	en	plus	d'un	autre	four	déjà	en	arrêt	technique	programmé.	En	raison	d'un
apport	important	de	DASRI	en	provenance	des	hôpitaux	lié	à	la	crise	sanitaire	de	la	Covid-
19,	la	surcharge	est	générale	à	tous	les	incinérateurs	et	les	tonnages	ne	peuvent	pas	être
détournés.	 Les	 établissements	 de	 santé	 ayant	 besoin	 des	 bacs	 DASRI	 de	 1000	 l	 pour
récupérer	les	nouveaux	déchets,	les	déchets	DASRI	sont	donc	exceptionnellement	déplacés
vers	 des	 big-bag.	 Ce	 transfert	 concerne	 68	 bacs,	 soit	 2,8	 t.	 Cette	 manipulation
exceptionnelle	 est	 réalisée	 avec	 accord	 des	 autorités	 sanitaires	 et	 l'inspection	 des
installations	classées	est	avisée.	Elle	ne	concerne	que	les	DASRI	emballés	dans	des	cartons
ou	 des	 bacs	 plastiques.	 Les	 big-bag,	 étanches	 et	 déplaçables	 au	 chariot	 élévateur,	 sont
stockés	dans	une	zone	délimitée	et	balisée.	 Ils	sont	ensuite	 incinérés	via	 les	grappins	de
l'usine	au	fur	et	à	mesure	pendant	15	jours.

Accident
Déversement	de	sang	d'un	chargement	de	DASRI	réceptionné	sur	un	centre	de	tri
N°	50233	-	16/08/2017	-	FRANCE	-	45	-	SARAN	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/50233/

Vers	18	h,	dans	un	centre	de	tri	des	déchets,	un	contrôleur	de	transport	terrestre	procède	à
un	contrôle	inopiné	d'une	semi-remorque	livrant	62	bacs	de	DASRI	(déchets	d'activités	de
soin	à	risque	infectieux)	pour	un	poids	net	total	de	3,546	t.	Le	conducteur	décharge,	pèse
et	enregistre	les	bacs	comme	le	prévoit	la	procédure	de	déchargement	du	site.	Au	cours	de
ce	déchargement,	le	contrôleur	constate	la	présence	de	bacs	ouverts,	ainsi	que	la	présence
de	sang	sur	 les	bacs	et	de	coulures	sur	 le	sol.	 Il	 fait	cesser	 le	déchargement	et	alerte	 la
direction	du	site.	Le	conducteur	du	camion	ainsi	que	l'agent	DASRI,	équipés	d'EPI	adaptés,
assurent	la	prise	en	charge	de	ces	bacs.	Ils	découvrent	la	présence	de	taches	de	sang	frais
et	 séché	 sur	 le	 plancher	 en	 bois	 du	 camion.	 Le	 sang	 frais	 coule	 au	 travers	 du	 plancher
supérieur	 en	 bois	 non	 étanche	 sur	 le	 plancher	 inférieur.	 Les	 bacs	 les	 plus	 souillés,	 au
nombre	 de	 7,	 sont	 isolés.	 Les	 55	 autres	 bacs	 sont	 dans	 un	 état	 jugé	 acceptable	 pour	 le
traitement,	bien	qu'ils	soient	non	conformes	aux	prescriptions	de	l'ADR.

Le	 lendemain,	 l'autorité	 régionale	de	santé	et	 l'inspection	de	 l'environnement	se	 rendent
sur	 le	 site	 pour	 réaliser	 le	 relevé	 des	 infractions	 et	 suivre	 les	 opérations	 de
destruction/nettoyage.	L'opérateur	DASRI	procède	au	nettoyage	habituel	des	bacs	dans	la
laveuse	automatique.	La	présence	de	résidus	et	de	traces	de	sang	sur	le	fond	des	bacs	et
sur	 les	couvercles	nécessite	un	complément	de	 lavage	au	nettoyeur	haute	pression	avant
de	 reprendre	 un	 second	 cycle	 de	 lavage	 dans	 la	 laveuse.	 Une	 fois	 les	 bacs	 propres,	 ils
rejoignent	le	circuit	classique	de	stockage	des	bacs.

Les	 opérateurs	 du	 site	 ont	 correctement	 mis	 en	 oeuvre	 la	 procédure	 de	 "déversement
accidentel",	élaborée	avec	l'autorité	régionale	de	santé	dans	un	cas	similaire	en	2015.
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L'incident	est	dû	à	une	transgression	des	règles	de	transport	par	le	transporteur.

Accident
Inondation	d'un	incinérateur	et	d'un	centre	de	tri
N°	48103	-	30/05/2016	-	FRANCE	-	45	-	SARAN	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/48103/

	 	 	 	 	 	 	

Un	 incinérateur	 de	 déchets	 ménagers	 et	 de	 déchets	 des	 activités	 de	 soins	 à	 risque
infectieux	 (DASRI),	 ainsi	que	 le	 centre	de	 tri	 associé,	 sont	 inondés	 suite	à	de	 très	 fortes
précipitations.	 A	 1	 h	 du	 matin,	 l'équipe	 de	 nuit	 constate	 la	 montée	 des	 eaux	 et	 donne
l'alerte.	Les	deux	fours	d'incinération	et	la	turbine	sont	mis	à	l'arrêt.	Suite	à	l'arrivée	des
pompiers,	 le	 centre	 de	 tri	 est	 également	 arrêté	 et	 les	 employés	 évacués.	 Le	 service	 de
l'électricité	 isole	 l'usine	 du	 réseau	 haute	 tension.	 Un	 pompage	 est	mis	 en	 place	 afin	 de
maintenir	 le	 local	 du	 groupe	 électrogène	 hors	 d'eau	 et	 de	 permettre	 le	maintien	 de	 son
fonctionnement.	A	5	h,	le	groupe	électrogène	s'arrête.

La	montée	des	eaux	se	poursuit	jusqu'au	lendemain,	atteignant	1,5	m	à	certains	endroits.

Trois	pompes	à	haut	débit,	commandées	dès	 le	début	de	 l'inondation,	arrivent	sur	site	 le
surlendemain.	Elles	permettent	l'évacuation	des	eaux	du	site	et	des	différents	bassins	de	la
zone.

Conséquences	et	suites

La	fosse	de	l'incinérateur	n'a	pas	été	inondée.
Les	stockages	de	produits	(acide,	soude)	ont	été	inondés	mais	les	cuves	sont	restées
intactes.
Les	produits	en	petits	volumes,	stockés	dans	des	armoires,	sont	restés	confinés.
Les	bacs	de	DASRI	ont	été	mis	à	l'abri	de	l'eau	sur	le	quai	de	déchargement.
Les	big-bags	de	REFIOM	et	cendres	ont	pris	l'eau,	sans	que	cela	les	endommagent
suffisamment	pour	empêcher	leur	envoi	vers	les	filières	de	traitement	classiques.

Des	traces	d'hydrocarbures	issues	des	rétentions	se	sont	déposées	au	sol	suite	au	pompage
des	masses	d'eau.	Des	analyses	sont	réalisées.

Le	 coût	 de	 l'inondation	 est	 évalué	 entre	 6	 et	 7	 millions	 d'euros	 par	 l'exploitant	 (perte
d'exploitation,	 dégâts	 matériels).	 Le	 centre	 de	 tri	 reste	 à	 l'arrêt	 pendant	 2	 semaines	 ;
l'incinérateur	 pendant	 une	 durée	 plus	 importante	 (redémarrage	 après	 31	 jours	 pour	 la
première	ligne	d'incinération,	après	41	jours	pour	la	deuxième	ligne,	après	52	jours	pour	la
ligne	d'alimentation	des	 fours	en	DASRI).	L'unité	de	valorisation	énergique	via	 la	 turbine
redémarre	seulement	en	octobre.	Pendant	les	premières	semaines,	les	employés	du	site	de
tri	et	le	personnel	en	charge	de	l'activité	DASRI	sont	en	chômage	technique.	Le	personnel
de	l'incinérateur	reste	mobilisé	pour	la	préparation	du	redémarrage.

Pendant	 la	 période	 d'indisponibilité	 des	 installations,	 les	 réceptions	 de	 déchets	 sont
orientées	 vers	 d'autres	 installations	 de	 traitement.	 Les	 déchets	 inondés	 du	 centre	 de	 tri
sont	envoyés	vers	une	installation	de	stockage.

Retour	d'expérience
L'effet	cumulé	des	fortes	pluies	et	des	écoulements	en	provenance	de	la	forêt	voisine	déjà
saturée	et	le	dysfonctionnement	d'une	pompe	de	relevage	d'un	bassin	des	eaux	de	pluies	de
la	zone	Industrielle	situé	en	aval	ont	conduit	à	la	montée	rapide	du	niveau	des	eaux.	Le	site
n'est	pas	en	zone	inondable	et	n'avait	jamais	fait	l'objet	d'une	inondation,	même	de	faible
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ampleur,	en	20	ans	d'existence.

Accident
Camion	de	déchets	médicaux	dans	le	fossé
N°	42094	-	23/04/2012	-	FRANCE	-	84	-	CAMARET-SUR-AIGUES	.
E38.12	-	Collecte	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/42094/

Une	 camionnette	 transportant	 7	 conteneurs	 de	 800	 l	 de	 déchets	 d'activité	 de	 soins	 à
risques	infectieux	(DASRI,	classe	6)	et	3	fûts	d'alcool	toxique	se	renverse	dans	un	fossé	de
la	D975	vers	16h30.	La	gendarmerie	 interrompt	et	dévie	 la	circulation.	Des	pompiers	en
tenue	étanche	aux	liquides	s'assurent	de	l'intégrité	des	contenants	avant	de	les	transférer
dans	 un	 autre	 véhicule	 de	 la	 même	 société.	 La	 camionnette	 est	 ensuite	 relevée.
L'intervention	s'achève	à	20	h.	Le	chauffeur	du	véhicule	déclare	avoir	mordu	 le	bas-côté
après	avoir	croisé	un	autre	véhicule.

Accident
Feu	dans	un	centre	de	traitement	de	déchets	médicaux
N°	36689	-	16/08/2009	-	FRANCE	-	59	-	LOOS	.
E38.12	-	Collecte	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/36689/

Un	 feu	 vers	 9	 h	 dans	 un	 centre	 de	 traitement	 de	 déchets	 médicaux	 (DASRI)	 émet	 une
épaisse	fumée	noire	visible	à	plusieurs	kilomètres.	Le	gardien	tente	d'éteindre	l'incendie	et
donne	l'alerte.	Les	pompiers	éteignent	le	feu	vers	11	h	avec	6	lances	;	1	000	m²	de	la	zone
de	traitement	sont	détruits	et	500	m²	de	toiture	sont	effondrés,	mais	l'espace	de	stockage	a
été	 épargné.	 L'activité	 peut	 poursuivre	 et	 aucune	 mesure	 de	 chômage	 technique	 n'est
prévue.	Le	 feu	aurait	pris	dans	un	conteneur	 situé	à	 l'extérieur,	 contre	 le	bâtiment.	Une
enquête	est	effectuée.

Accident
Blessure	causée	par	des	DASRI
N°	42136	-	16/01/2012	-	FRANCE	-	11	-	NARBONNE	.
Q86.90	-	Autres	activités	pour	la	santé	humaine
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/42136/

	 	 	 	 	 	 	

Un	chauffeur	récupérant	des	cartons	de	Déchets	d'Activités	de	Soins	à	Risques	Infectieux
(DASRI)	d'un	 laboratoire	d'analyses	médicales	 se	pique	au	poignet	gauche	avec	un	objet
malgré	le	port	de	gants	à	résistance	mécanique.	L'objet	piquant	n'avait	pas	été	placé	dans
un	emballage	plastique	rigide	comme	le	prévoit	la	procédure	et	a	perforé	le	carton.

Accident
Détection	de	déchets	radioactifs	dans	un	UIOM
N°	38412	-	06/01/2010	-	FRANCE	-	54	-	LUDRES	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/38412/

Un	camion	de	déchets	ménagers	déclenche	un	portique	de	radioactivité	dans	un	centre	de
valorisation	des	déchets	et	est	immobilisé.	Le	11/01,	un	2ème	camion	déclenche	le	portique
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et	est	lui	aussi	immobilisé.	Les	pompiers	se	rendent	sur	les	lieux	le	13	janvier	et	réalisent
plusieurs	mesures.	Sur	le	1er	camion,	le	débit	de	dose	est	de	0,3	µSv/h	et	une	mesure	de
17	000	coups;	 le	2ème	camion	a	un	débit	de	dose	de	4,5µSv/h	et	une	mesure	de	88	000
coups.	 L'institut	 de	 radioprotection	 et	 l'autorité	 de	 sureté	 nucléaire	 sont	 informés.	 Le
premier	camion	est	vidé	et	3	sacs	sont	 isolés	dans	un	conteneur	DASRI	 (déchet	à	 risque
infectieux),	 la	 même	 opération	 sera	 réalisée	 pour	 le	 2ème	 camion	 si	 la	 décroissance
naturelle	n'est	pas	efficace.	Aucune	dose	significative	n'a	été	relevée	sur	 le	personnel	du
site.

Accident
Feu	dans	une	usine	d'incinération	de	déchets.
N°	35991	-	02/03/2009	-	FRANCE	-	971	-	BAIE-MAHAULT	.
E38.22	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/35991/

Un	feu	se	déclare	vers	2	h	sur	un	stockage	de	1	500	m²	de	déchets	d'activités	de	soins	à
risques	 infectieux	 (DASRI)	 dans	 une	 usine	 d'incinération.	 Les	 pompiers	 protègent
l'incinérateur	et	éteignent	 l'incendie.	Sur	 les	500	t	de	déchets,	250	sont	brûlées.	Lors	de
l'incendie,	l'incinérateur	était	à	l'arrêt	et	aucun	employé	ne	se	trouvait	sur	les	lieux.

Les	 conditions	 de	 stockage	 (non	 autorisé)	 des	DASRI	 sur	 le	 site	 avaient	 fait	 l'objet	 d'un
arrêté	préfectoral	de	mise	en	demeure	le	28/12/07.

Les	 services	 de	 l'inspection	 des	 installations	 classées	 proposent	 un	 arrêté	 préfectoral
imposant	 les	mesures	 d'urgence	 suivantes	 :	 la	mise	 en	 sécurité	 du	 site,	 l'évacuation	des
déchets	 refroidis	 issus	de	 l'incinération	des	DASRI	 vers	des	 installations	 autorisées	 et	 la
réalisation	d'une	étude	de	remise	en	état	du	site	basée	sur	un	diagnostic	des	sources	de
pollution.

Synthèse	-	16/07/2013
Accidents	liés	à	l'incinération	de	déchets	ménagers	et	assimilés
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/synthese/syntheses/accidents-lies-a-
lincineration-de-deche
ts-menagers-et-assimiles/

Cette	synthèse	concerne	l'accidentologie	des	activités	d'incinération	de	déchets	(OM,	DIB,
DASRI,	DIS,	boues	de	station	d'épuration).	La	base	de	données	ARIA	recense,	jusqu'au
31/12/2006,	135	accidents	concernant	ce	secteur	dont	122	survenus	en	France.	Cette	étude
présente	la	nature	de	ces	accidents,	ainsi	que	leurs	causes,	circonstances	et	conséquences.
		Nota	:	cette	synthèse	a	été	publiée	en	2005	;		néanmoins,	les	enseignements	qu'elle
contient	sont	toujours	d'actualité.	Télécharger	une	liste	d'accidents	complémentaire	à	cette
synthèse	(accidents	2007	à	2013	-	Pdf	80	Ko).
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MINISTÈRE	DE	LA	TRANSITION	ÉCOLOGIQUE	/	DIRECTION	GÉNÉRALE	DE	LA
PRÉVENTION	DES	RISQUES	/	SERVICE	DES	RISQUES	TECHNOLOGIQUES	/	BARPI

Résultats	de	la	recherche	"Déchets	d\'activité	de	soins"
sur	la	base	de	données	ARIA	-	État	au	19/10/2021

La	 base	 de	 données	ARIA,	 exploitée	 par	 le	ministère	 de	 la	 transition	 écologique,	 recense
essentiellement	les	événements	accidentels	qui	ont,	ou	qui	auraient	pu	porter	atteinte	à	la
santé	 ou	 la	 sécurité	 publique,	 l'agriculture,	 la	 nature	 et	 l'environnement.	 Pour	 l'essentiel,
ces	 événements	 résultent	 de	 l'activité	 d'usines,	 ateliers,	 dépôts,	 chantiers,	 élevages,...
classés	au	titre	de	la	législation	relative	aux	Installations	Classées,	ainsi	que	du	transport	de
matières	dangereuses.	Le	 recensement	et	 l'analyse	de	ces	accidents	et	 incidents,	 français
ou	 étrangers	 sont	 organisés	 depuis	 1992.	 Ce	 recensement	 qui	 dépend	 largement	 des
sources	 d'informations	 publiques	 et	 privées,	 n'est	 pas	 exhaustif	 et	 ne	 constitue	 qu'une
sélection	de	cas	illustratifs.

Les	 informations	 (résumés	 d'accidents	 et	 données	 associées,	 extraits	 de	 publications)
contenues	 dans	 le	 présent	 export	 sont	 la	 propriété	 du	 BARPI.	 Aucune	 modification	 ou
incorporation	dans	d'autres	supports	ne	peut	être	réalisée	sans	accord	préalable	du	BARPI.
Toute	utilisation	commerciale	est	interdite.

Malgré	tout	le	soin	apporté	à	la	réalisation	de	nos	publications,	il	est	possible	que	quelques
inexactitudes	 persistent	 dans	 les	 éléments	 présentés.	 Merci	 au	 lecteur	 de	 bien	 vouloir
signaler	 toute	 anomalie	 éventuelle	 avec	 mention	 des	 sources	 d'information	 à	 l'adresse
suivante	:	barpi@developpement-durable.gouv.fr
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Liste	de(s)	critère(s)	pour	la	recherche	"Déchets	d\'activité	de	soins":

Contient	:	déchets	d'activité	de	soins

Accident
Feu	de	broyeur	à	encombrants	dans	une	usine	d'incinération
N°	48025	-	09/05/2016	-	FRANCE	-	38	-	LA	TRONCHE	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/48025/

Vers	 19h45,	 dans	 un	 centre	 de	 tri	 et	 d'incinération	 de	 déchets	ménagers	 et	 de	 déchets
d'activités	 de	 soins	 (DASRI),	 les	 employés	 observent	 un	 départ	 de	 feu	 sur	 le	 broyeur	 à
encombrants.	Ils	l'arrosent	à	l'aide	de	canons	à	eau.	Des	déchets	enflammés	tombent	par
gravité	 dans	 la	 fosse	 d'incinération	 de	 1	 500	 m³.	 L'incendie	 se	 propage.	 Un	 important
panache	 de	 fumées	 se	 dégage.	 L'installation	 est	 arrêtée	 et	 les	 salariés	 de	 la	 zone
"incinération"	évacués.	Les	pompiers	circonscrivent	l'incendie	vers	22	h	à	l'aide	de	lances	à
eau	 et	 mousse.	 Le	 désenfumage	 est	 réalisé	 par	 les	 exutoires	 ouverts	 manuellement	 en
partie	 haute.	 Les	 grappins	 servant	 à	 charger	 les	 déchets	 étant	 hors	 service	 à	 cause	 du
sinistre	 (fonte	 des	 câbles),	 les	 secours	 ne	 peuvent	 les	 utiliser	 pour	 étaler	 la	 matière	 et
faciliter	 l'extinction.	 Le	 feu	 reprend	 en	 intensité	 dès	 qu'une	 lance	 est	 mise	 à	 l'arrêt.
L'exploitant	 fait	 acheminer	une	pelle	mécanique	vers	6	h	 le	 lendemain	pour	disperser	 le
combustible.	L'incendie	est	éteint	vers	19	h.

Conséquences	et	suites	données
Les	flammes	brûlent	10	à	30	t	d'ordures	ménagères.	Les	DASRI	n'ont	pas	été	impactés	car
ils	sont	introduits	directement	dans	le	four	sans	passer	par	la	fosse.

Les	 eaux	 d'extinction	 sont	 confinées	 dans	 le	 bassin	 de	 rétention.	 Une	 détérioration	 du
béton	de	la	fosse	est	observée.	Des	prélèvements	sont	effectués	dans	la	nappe	en	aval	de	la
fosse	via	les	piézomètres	existants	pour	vérifier	l'absence	d'impact	environnemental.

Les	2	skydômes	situés	à	l'aplomb	de	la	zone	concernée	par	l'incendie	ont	fondu.	Les	câbles
électriques	sont	endommagés.	Les	ponts	roulants	et	 les	grappins	ne	sont	plus	utilisables.
La	 remise	 en	 état	 dure	 plusieurs	 semaines.	 Une	 expertise	 de	 la	 toiture	 du	 bâtiment	 est
réalisée.	Le	centre	de	tri	n'est	pas	impacté.	Pendant	les	travaux,	les	déchets	ménagers	sont
orientés	vers	des	 installations	de	stockage	de	 la	région	et	 les	DASRI	vers	des	centres	de
traitement	 spécialisés.	Les	déchets	 impliqués	dans	 l'incendie	présents	dans	 la	 fosse	 sont
incinérés	dans	 les	 fours	 lors	du	redémarrage	des	 installations.	L'incinérateur	ne	pouvant
plus	 assurer	 son	 rôle	 de	 fournisseur	 de	 chauffage	 urbain,	 des	 centrales	 thermiques
prennent	 le	 relai.	 Un	 arrêté	 préfectoral	 de	 mesures	 d'urgence	 fixe	 les	 conditions
nécessaires	au	redémarrage	des	installations	(vérification	des	installations	et	équipements,
de	la	structure	du	bâtiment,	de	la	détection	et	de	la	protection	incendie,	remise	en	service
des	trappes	de	désenfumage,	réfection	de	la	fosse..).	L'incinération	des	ordures	ménagères
et	des	DASRI	reprend	20	jours	après	l'accident.

Analyse	des	causes	et	retour	d'expérience
Selon	 l'exploitant,	 l'incendie	 est	 lié	 au	 traitement	 des	 encombrants	 de	 déchetterie
(présence	 de	 produits	 chauds,	 tels	 que	 des	 cendres	 de	 barbecue	 ou	 bien	 inflammation
causée	par	une	étincelle	survenue	pendant	leur	broyage).

Un	 incendie	de	 la	 fosse	de	stockage	des	déchets	ménagers,	aux	conséquences	moindres,
s'était	 produit	 sur	 le	 site	 l'année	 précédente	 (ARIA	 46695)	 au	 même	 niveau.	 L'origine
présumée	du	départ	de	feu	était	également	imputable	aux	encombrants	(feu	couvant).

Suite	à	ce	nouvel	événement,	l'exploitant	:
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renforce	l'arrosage	des	déchets	à	la	sortie	du	broyeur	;
adresse	un	courrier	aux	apporteurs	de	déchets	encombrants	pour	les	sensibiliser	à
l'importance	du	respect	du	cahier	des	charges	des	déchets	autorisés	;
renforce	les	contrôles	visuels	réalisés	par	le	pontier	et	l'agent	de	quai	lors	de	la
réception	des	encombrants.	En	cas	de	doute,	un	sondage	sur	les	apports	est	réalisé
avec	étalement	des	déchets	et	vérification	au	détecteur	thermique	portatif	de
l'absence	de	point	chaud.

Par	ailleurs,	l'exploitant	réalise	des	études	de	faisabilité	sur	:

la	mise	en	place	d'un	système	de	détection	et	d'extinction	automatique	au	niveau	du
broyeur	d'encombrants	;
la	mise	en	place	d'un	système	de	détection	incendie	plus	efficace	que	la	détection	de
flammes	au	niveau	de	la	fosse	;
l'isolement	de	la	partie	broyage	des	encombrants	par	rapport	à	la	fosse	;
le	renforcement	du	dispositif	d'arrosage	de	la	fosse	;
la	mise	en	place	d'un	déclenchement	automatique	des	trappes	de	désenfumage	;
des	solutions	alternatives	permettant	d'intervenir	rapidement	sur	les	déchets	en	cas
d'indisponibilité	du	grappin.

Accident
Feu	d'encombrants	dans	un	centre	de	tri
N°	48319	-	20/07/2016	-	FRANCE	-	92	-	GENNEVILLIERS	.
E38.11	-	Collecte	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/48319/

	 	 	 	 	 	 	

Vers	3h50,	dans	un	centre	de	tri	des	déchets,	un	feu	se	déclare	dans	un	bâtiment	ouvert	de
2	000	m³.	L'incendie	concerne	2	cellules	dédiées	à	l'entreposage	des	encombrants	(gravats,
bois,	métaux	ferreux,	autres	métaux,	papiers/cartons,	refus	de	tri...),	situées	en	amont	de
l'alimentation	de	chaîne	de	tri.	Le	personnel	présent	donne	l'alerte,	appelle	les	pompiers	et
met	 en	 service	 les	 RIA.	 Une	 importante	 fumée	 se	 dégage	 et	 empêche	 les	 pompiers
d'accéder	au	plus	proche	de	la	zone	de	combustion.	Ils	utilisent	des	lances	et	des	canons	à
mousse.	Les	déchets	sont	évacués	à	l'aide	des	engins	du	site.	L'incendie	est	éteint	vers	18
h.	Un	dispositif	de	surveillance	est	mis	en	place.	320	tonnes	de	déchets	ont	été	impactées.

Les	vannes	de	sectionnement	du	site	sont	actionnées,	après	le	début	de	l'intervention	des
pompiers,	pour	contenir	les	eaux	d'extinction.	Mais	le	réseau	de	collecte	des	eaux	pluviales
du	site	n'est	pas	raccordé	à	une	zone	de	confinement	suffisamment	dimensionnée	pour	le
confinement	des	écoulements	accidentels	en	cas	d'incendie.	Un	débordement	de	ces	eaux
dans	la	darse	est	constaté	(968	m³	d'eaux	y	sont	rejetés	sur	le	total	de	2	831	m³	utilisés).
Une	 quantité	 significative	 d'émulseur	 y	 est	 visible.	 Un	 arrêté	 préfectoral	 de	 mesures
d'urgence	est	pris,	prévoyant	la	réalisation	d'un	diagnostic	de	l'impact	environnemental	et
sanitaire	 de	 l'incendie.	 Les	 eaux	 d'extinction	 encore	 présentes	 sur	 site	 sont	 pompées	 et
éliminées.	Les	analyses	de	l'eau	de	la	darse	ne	montrent	aucune	dégradation	de	la	qualité
du	 milieu.	 Les	 déchets	 incendiés	 sont	 évacués	 vers	 une	 installation	 de	 stockage.	 Avant
remise	en	service,	l'exploitant	vérifie	le	bon	fonctionnement	des	dispositifs	de	sécurité	des
installations	 et	 le	 caractère	 exploitable	 du	 bâtiment	 de	 stockage	 des	 encombrants.	 Le
bâtiment	est	sécurisé	pour	permettre	la	reprise	partielle	de	l'activité	de	tri.	Après	travaux,
la	reprise	totale	d'activité	a	lieu	en	décembre.

Selon	 l'exploitant,	 le	départ	d'incendie	pourrait	être	 lié	au	dépôt,	par	un	particulier,	d'un
objet	 inflammable	 (fusée	de	détresse,	batterie,	cendres	de	barbecue,	cigarette)	parmi	 les
encombrants.
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Suite	à	l'accident,	l'exploitant	:

améliore	ses	moyens	de	détection,	de	lutte	contre	l'incendie	(mise	en	place	canons	à	la
place	de	RIA)	et	de	gestion	des	eaux	d'extinction	(travaux	à	hauteur	de	55	820	EUR
HT).	En	particulier,	le	volume	de	rétention	disponible	étant	insuffisant	par	rapport	aux
besoins,	une	mise	en	conformité	doit	être	réalisée	;
achète	une	caméra	thermique	portative	(1	080	EUR	HT)	pour	renforcer	les	contrôles
de	la	température	des	tas	de	déchets	(3	fois	par	jour	en	période	estivale	une	fois	par
jour	hors	période	estivale)	;
met	en	registre	de	suivi	de	la	température	des	déchets	avec	un	seuil	de	vigilance	fixé
à	60	°C	;
rappelle	à	son	personnel	la	procédure	de	réception,	pour	mieux	identifier	les	déchets
à	risque	;
met	en	place	des	consignes	de	fonctionnement	du	site	pour	les	cas	de	situation
dégradée.

Accident
Inondation	d'un	incinérateur	et	d'un	centre	de	tri
N°	48103	-	30/05/2016	-	FRANCE	-	45	-	SARAN	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/48103/

	 	 	 	 	 	 	

Un	 incinérateur	 de	 déchets	 ménagers	 et	 de	 déchets	 des	 activités	 de	 soins	 à	 risque
infectieux	 (DASRI),	 ainsi	que	 le	 centre	de	 tri	 associé,	 sont	 inondés	 suite	à	de	 très	 fortes
précipitations.	 A	 1	 h	 du	 matin,	 l'équipe	 de	 nuit	 constate	 la	 montée	 des	 eaux	 et	 donne
l'alerte.	Les	deux	fours	d'incinération	et	la	turbine	sont	mis	à	l'arrêt.	Suite	à	l'arrivée	des
pompiers,	 le	 centre	 de	 tri	 est	 également	 arrêté	 et	 les	 employés	 évacués.	 Le	 service	 de
l'électricité	 isole	 l'usine	 du	 réseau	 haute	 tension.	 Un	 pompage	 est	mis	 en	 place	 afin	 de
maintenir	 le	 local	 du	 groupe	 électrogène	 hors	 d'eau	 et	 de	 permettre	 le	maintien	 de	 son
fonctionnement.	A	5	h,	le	groupe	électrogène	s'arrête.

La	montée	des	eaux	se	poursuit	jusqu'au	lendemain,	atteignant	1,5	m	à	certains	endroits.

Trois	pompes	à	haut	débit,	commandées	dès	 le	début	de	 l'inondation,	arrivent	sur	site	 le
surlendemain.	Elles	permettent	l'évacuation	des	eaux	du	site	et	des	différents	bassins	de	la
zone.

Conséquences	et	suites

La	fosse	de	l'incinérateur	n'a	pas	été	inondée.
Les	stockages	de	produits	(acide,	soude)	ont	été	inondés	mais	les	cuves	sont	restées
intactes.
Les	produits	en	petits	volumes,	stockés	dans	des	armoires,	sont	restés	confinés.
Les	bacs	de	DASRI	ont	été	mis	à	l'abri	de	l'eau	sur	le	quai	de	déchargement.
Les	big-bags	de	REFIOM	et	cendres	ont	pris	l'eau,	sans	que	cela	les	endommagent
suffisamment	pour	empêcher	leur	envoi	vers	les	filières	de	traitement	classiques.

Des	traces	d'hydrocarbures	issues	des	rétentions	se	sont	déposées	au	sol	suite	au	pompage
des	masses	d'eau.	Des	analyses	sont	réalisées.

Le	 coût	 de	 l'inondation	 est	 évalué	 entre	 6	 et	 7	 millions	 d'euros	 par	 l'exploitant	 (perte
d'exploitation,	 dégâts	 matériels).	 Le	 centre	 de	 tri	 reste	 à	 l'arrêt	 pendant	 2	 semaines	 ;
l'incinérateur	 pendant	 une	 durée	 plus	 importante	 (redémarrage	 après	 31	 jours	 pour	 la
première	ligne	d'incinération,	après	41	jours	pour	la	deuxième	ligne,	après	52	jours	pour	la
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ligne	d'alimentation	des	 fours	en	DASRI).	L'unité	de	valorisation	énergique	via	 la	 turbine
redémarre	seulement	en	octobre.	Pendant	les	premières	semaines,	les	employés	du	site	de
tri	et	le	personnel	en	charge	de	l'activité	DASRI	sont	en	chômage	technique.	Le	personnel
de	l'incinérateur	reste	mobilisé	pour	la	préparation	du	redémarrage.

Pendant	 la	 période	 d'indisponibilité	 des	 installations,	 les	 réceptions	 de	 déchets	 sont
orientées	 vers	 d'autres	 installations	 de	 traitement.	 Les	 déchets	 inondés	 du	 centre	 de	 tri
sont	envoyés	vers	une	installation	de	stockage.

Retour	d'expérience
L'effet	cumulé	des	fortes	pluies	et	des	écoulements	en	provenance	de	la	forêt	voisine	déjà
saturée	et	le	dysfonctionnement	d'une	pompe	de	relevage	d'un	bassin	des	eaux	de	pluies	de
la	zone	Industrielle	situé	en	aval	ont	conduit	à	la	montée	rapide	du	niveau	des	eaux.	Le	site
n'est	pas	en	zone	inondable	et	n'avait	jamais	fait	l'objet	d'une	inondation,	même	de	faible
ampleur,	en	20	ans	d'existence.

Accident
Décomposition	d'ammonitrates	dans	un	entrepôt	portuaire
N°	44576	-	24/09/2013	-	BRESIL	-	00	-	SAO	FRANCISCO	DO	SUL	.
H52.10	-	Entreposage	et	stockage
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/44576/

	 	 	 	 	 	 	

Une	décomposition	auto	entretenue	(DAE)	d'un	stock	de	10	000	t	d'engrais	21-00-21	NK	à
base	de	nitrate	d'ammonium	se	produit	vers	22h30	dans	un	entrepôt	portuaire	de	5	000	m²
en	bordure	d'une	ville	de	42	000	habitants.	Une	épaisse	fumée	de	vapeurs	nitreuses	jaune-
orangée	se	dégage	du	foyer	et	recouvre	une	partie	de	la	ville.	Ignorant	les	caractéristiques
de	cette	réaction,	les	pompiers	professionnels	et	volontaires	enlèvent	d'abord	des	éléments
du	 toit	 de	 l'entrepôt	 pour	 faire	baisser	 la	 température	 à	 l'intérieur	qui	 atteint	 500	 °C	et
éviter	la	détonation.	Mais	cette	mesure	favorise	la	propagation	de	la	fumée.	Changeant	de
tactique,	ils	arrosent	abondamment	des	tas	d'ammonitrates	retirés	à	la	pelleteuse	pendant
que	 des	 engins	 portuaires	 sont	 réquisitionnés	 pour	 ériger	 une	 barrière	 de	 conteneurs
contre	 la	 fumée.	Des	bassins	de	rétention	sont	creusés	dans	 l'urgence	derrière	 l'entrepôt
pour	 stocker	 les	 eaux	 d'extinction.	 Devant	 l'inefficacité	 de	 ces	 mesures,	 20	 %	 de	 la
population,	vivant	dans	les	13	quartiers	environnants,	est	évacuée	pendant	3	jours	et	800
riverains	sont	confinés	pendant	les	12	premières	heures.	Le	panache	de	fumée	atteint	des
villages	 côtiers	 situés	 jusqu'à	 40	 km.	 L'état	 d'urgence	 est	 décrété	 par	 le	 gouverneur	 de
l'état,	 le	port	est	 fermé,	un	périmètre	de	sécurité	de	2	km	est	établi	et	 toutes	 les	 routes
d'accès	 sont	 coupées	 par	 la	 police.	 Au	 bout	 de	 30	 h	 de	 lutte,	 une	 équipe	 de	 5	 experts
appartenant	à	un	fabricant	d'engrais	de	la	région	de	Sao	Paulo	(600	km	du	site),	venue	par
ses	 propres	moyens,	 réussit	 à	 rencontrer	 le	 responsable	 de	 la	 lutte	malgré	 les	 barrages
policiers	 et	 à	 le	 convaincre	 d'arroser	 avec	 des	 jets	 d'eau	 à	 haute	 pression	 le	 coeur	 des
foyers	 de	 DAE	 détectés	 préalablement	 grâce	 à	 une	 caméra	 thermique	 apportée	 par	 ses
soins.	 Les	 foyers	 sont	 éteints	 au	 bout	 de	 27	 h.	 Un	 pompier	 volontaire	 est	 gravement
intoxiqué	 après	 avoir	 été	 surpris	 par	 un	 changement	 de	 vent,	 plus	 de	 210	 riverains
légèrement	 intoxiqués	 (irritation	des	 yeux,	de	 la	peau	et	des	muqueuses,	maux	de	 têtes,
vomissement	et	nausées)	sont	placés	en	observation.	Le	feuillage	présent	dans	un	rayon	de
plusieurs	 km	 est	 détruit	 par	 les	 fumées	 oxydantes,	 les	 logements	 des	 riverains	 sont
recouverts	d'une	croûte	jaunâtre	et	une	partie	des	appareils	ménagers	fortement	corrodés
doit	 être	 jetée.	 Les	 eaux	 d'extinction	 sont	 pompées	 par	 l'exploitant	 pour	 être	 utilisées
comme	 engrais,	 et	 le	 produit	 restant	 est	 éliminé	 dans	 un	 centre	 d'enfouissement	 pour
déchets	dangereux.

Les	ammonitrates	seraient	d'origine	canadienne	et	venaient	d'être	débarqués.	Une	enquête
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est	 effectuée,	 l'entrepôt	 (murs	 en	 brique,	 toit	 en	 fibrociment,	 sol	 asphalté)	 n'est	 pas
autorisé	 à	 stocker	 des	 matières	 dangereuses	 et	 ne	 possède	 aucun	moyen	 de	 protection
anti-incendie	et	d'extinction:	une	amende	de	10	M	Reais	 (3,5	M	d'Euros)	sont	 infligées	à
l'exploitant	de	l'entrepôt	et	au	propriétaire	du	stock	pour	dommages	à	l'environnement.

L'enquête	 effectuée	 par	 les	 autorités	 de	 l'état	 du	 Santa	 Catarina	 (SC)	 montre	 que	 les
conditions	 de	 stockage	 inappropriées	 de	 l'engrais	 en	 vrac	 depuis	 25	 jours	 dans	 une
atmosphère	 très	 humide	 (climat	 subtropical)	 ont	 provoqué	 la	 transformation	 du	 chlore
présents	 dans	 le	 produit	 en	 chlorure	 qui	 a	 catalysé	 la	 réaction	 de	 décomposition.	 La
présence	d'impuretés	organiques	à	l'origine	du	lancement	de	la	décomposition	est	jugé	très
probable	par	 les	experts	vu	 l'état	de	propreté	du	site,	aucune	source	de	chaleur	externe
n'ayant	identifiée	(hangar	non	électrifié,	pas	de	travaux	par	points	chauds).

Le	stockage	d'engrais	était	une	activité	relativement	nouvelle	pour	le	site	accidenté,	le	port
s'étant	reconverti	depuis	2	ans	dans	le	transit	de	produits	agricoles	suite	à	la	concurrence
d'un	nouveau	port	à	proximité.	La	réglementation	fédérale	brésilienne	et	celle	l'état	du	SC
ne	prenait	pas	en	compte	 les	 risques	 liés	 au	 stockage	 logistique	de	produits	 et	matières
chimiques	 dangereux,	 aucun	 contrôle	 des	marchandises	 débarquées	 dans	 le	 port	 n'était
effectué	par	le	gestionnaire.	Après	l'accident,	une	inspection	a	montré	que	sur	les	35	sites
logistiques	en	activité	dans	la	zone	portuaire,	16	d'entre	eux	étaient	en	situation	irrégulière
sur	 un	 ou	 plusieurs	 aspects	 réglementaires	 importants	 (autorisation	 d'exploiter,	 défense
anti-incendie...).	 L'état	 du	 SC	 modifie	 sa	 réglementation	 environnementale	 pour	 rendre
obligatoire	 la	 déclaration	 du	 stockage	 des	 AN	 simples	 ou	 composés	 et	 l'installation	 de
moyens	de	prévention	et	de	 lutte	 incendie	dans	 les	 entrepôts	 concernés.	De	 son	côté,	 le
gestionnaire	 du	 port	 installe	 un	 système	 informatique	 de	 contrôle	 des	 marchandises
débarquées	et	d'identification	du	site	logistique	destinataire.

Accident
Camion	de	déchets	médicaux	dans	le	fossé
N°	42094	-	23/04/2012	-	FRANCE	-	84	-	CAMARET-SUR-AIGUES	.
E38.12	-	Collecte	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/42094/

Une	 camionnette	 transportant	 7	 conteneurs	 de	 800	 l	 de	 déchets	 d'activité	 de	 soins	 à
risques	infectieux	(DASRI,	classe	6)	et	3	fûts	d'alcool	toxique	se	renverse	dans	un	fossé	de
la	D975	vers	16h30.	La	gendarmerie	 interrompt	et	dévie	 la	circulation.	Des	pompiers	en
tenue	étanche	aux	liquides	s'assurent	de	l'intégrité	des	contenants	avant	de	les	transférer
dans	 un	 autre	 véhicule	 de	 la	 même	 société.	 La	 camionnette	 est	 ensuite	 relevée.
L'intervention	s'achève	à	20	h.	Le	chauffeur	du	véhicule	déclare	avoir	mordu	 le	bas-côté
après	avoir	croisé	un	autre	véhicule.

Accident
Blessure	causée	par	des	DASRI
N°	42136	-	16/01/2012	-	FRANCE	-	11	-	NARBONNE	.
Q86.90	-	Autres	activités	pour	la	santé	humaine
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/42136/

	 	 	 	 	 	 	

Un	chauffeur	récupérant	des	cartons	de	Déchets	d'Activités	de	Soins	à	Risques	Infectieux
(DASRI)	d'un	 laboratoire	d'analyses	médicales	 se	pique	au	poignet	gauche	avec	un	objet
malgré	le	port	de	gants	à	résistance	mécanique.	L'objet	piquant	n'avait	pas	été	placé	dans
un	emballage	plastique	rigide	comme	le	prévoit	la	procédure	et	a	perforé	le	carton.
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Accident
Incendie	dans	un	parc	de	feraille
N°	25394	-	20/08/2003	-	FRANCE	-	59	-	TRITH-SAINT-LEGER	.
C24.10	-	Sidérurgie
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/25394/

Dans	une	aciérie,	un	feu	se	déclare	dans	la	halle	de	stockage	des	ferrailles	dans	une	zone
du	bâtiment	dédiée	à	 l'entreposage	des	déchets	et	copeaux	huileux	 (tournures)	 issus	des
activités	de	travail	mécanique	des	métaux.	Un	important	dégagement	de	fumées	noirâtres
est	observé.	L'intervention	mobilise	d'importants	moyens	de	secours.	Deux	personnes	sont
légèrement	 intoxiquées.	 Les	 200	 employés	 sont	 en	 chômage	 technique.	 L'Inspection	 des
installations	 classées	 constate	 que	 l'incendie	 s'est	 déclaré	 dans	 une	 loge	 normalement
affectée	au	stockage	des	tournures,	mais	que	l'aire	de	stockage	n'est	pas	étanche	et	que	les
points	d'eaux	disponibles	n'étaient	pas	adaptés	aux	besoins	des	pompiers.	Des	travaux	par
points	 chauds	 sur	 la	 structure	 du	 bâtiment	 seraient	 à	 l'origine	 de	 l'incendie.	 Le	 parc	 à
ferrailles	 n'étant	 pas	 étanche,	 la	 nappe	 phréatique	 et	 l'ESCAULT	 sont	 placés	 sous
surveillance	pour	détecter	dans	 les	meilleurs	délais	 tout	 risque	de	pollution	par	 les	eaux
d'extinction	incendie.	Les	résultats	de	la	surveillance	des	eaux	souterraines	confirmeront	la
mauvaise	qualité	de	la	nappe,	mais	ne	révèleront	pas	d'aggravation	de	son	état	à	la	suite	à
l'accident.	Une	étude	des	sols	sera	réalisée.	Un	arrêté	de	mise	en	demeure	est	proposé	au
préfet	pour	l'absence	d'étanchéité	de	la	zone	d'entreposage	des	'tournures'.	Dans	le	cadre
de	 la	 réalisation	 de	 travaux	de	mise	 en	 conformité,	 l'exploitant	 devra	 prendre	 toutes	 les
mesures	 nécessaires	 pour	 recueillir	 les	 eaux	 d'extinction	 lors	 d'un	 éventuel	 sinistre	 et
améliorer	ses	moyens	de	lutte	contre	l'incendie.

Accident
Détection	de	radioactivité	dans	une	benne	d'ordures	ménagères.
N°	16955	-	15/12/1999	-	FRANCE	-	51	-	PARGNY-LES-REIMS	.
E38.11	-	Collecte	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/16955/

A	 son	entrée	dans	un	centre	d'enfouissement	 technique	de	déchets	ménagers,	 le	 camion
d'une	société	assurant	 le	ramassage	des	ordures	des	communes	environnantes	déclenche
l'alarme	d'un	portique	de	contrôle	de	radioactivité.	Le	véhicule	est	refoulé	et,	escorté	par	la
police,	dirigé	vers	une	usine	d'incinération	où	les	pompiers	en	combinaisons	de	protection
procèdent	à	un	 inventaire	du	chargement	 ;	50	 l	de	pansements	et	de	morceaux	de	coton
faiblement	radioactifs	sont	découverts	(2,3	µSv/h).	Les	déchets	actifs	sont	isolés	et	restent
sous	 surveillance	 jusqu'à	 réduction	 suffisante	 de	 la	 radioactivité.	 Par	 précaution,	 le
personnel	 qui	 a	 effectué	 la	 collecte	 est	 soumis	 à	 un	 examen	 médical.	 Une	 enquête	 est
effectuée	pour	déterminer	 l'origine	exacte	des	déchets,	 l'hypothèse	d'un	particulier	ayant
reçu	des	soins	est	la	plus	probable.	L'exploitant	doit	mettre	en	place	une	procédure	en	cas
d'activation	du	portique.

Accident
Feu	dans	une	usine	d'incinération	de	déchets.
N°	35991	-	02/03/2009	-	FRANCE	-	971	-	BAIE-MAHAULT	.
E38.22	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/35991/

Un	feu	se	déclare	vers	2	h	sur	un	stockage	de	1	500	m²	de	déchets	d'activités	de	soins	à
risques	 infectieux	 (DASRI)	 dans	 une	 usine	 d'incinération.	 Les	 pompiers	 protègent
l'incinérateur	et	éteignent	 l'incendie.	Sur	 les	500	t	de	déchets,	250	sont	brûlées.	Lors	de
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l'incendie,	l'incinérateur	était	à	l'arrêt	et	aucun	employé	ne	se	trouvait	sur	les	lieux.

Les	 conditions	 de	 stockage	 (non	 autorisé)	 des	DASRI	 sur	 le	 site	 avaient	 fait	 l'objet	 d'un
arrêté	préfectoral	de	mise	en	demeure	le	28/12/07.

Les	 services	 de	 l'inspection	 des	 installations	 classées	 proposent	 un	 arrêté	 préfectoral
imposant	 les	mesures	 d'urgence	 suivantes	 :	 la	mise	 en	 sécurité	 du	 site,	 l'évacuation	des
déchets	 refroidis	 issus	de	 l'incinération	des	DASRI	 vers	des	 installations	 autorisées	 et	 la
réalisation	d'une	étude	de	remise	en	état	du	site	basée	sur	un	diagnostic	des	sources	de
pollution.

Accident
Déclenchement	de	portique	de	détection	de	radioactivité.
N°	26723	-	10/09/2003	-	FRANCE	-	41	-	BLOIS	.
E38.11	-	Collecte	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/26723/

Dans	une	usine	d'incinération,	un	portique	de	détection	de	 radioactivité	 se	déclenche	au
passage	d'un	camion	de	collecte	de	déchets	d'activités	de	soins.	Les	autorités	et	les	secours
sont	alertés.	Une	société	spécialisée	isole	et	conditionne	le	déchet	à	l'origine	de	l'incident
avant	de	le	diriger	vers	une	filière	de	traitement	appropriée.

Accident
Conteneur	déclenche	un	portique	radioactif
N°	24742	-	06/06/2003	-	FRANCE	-	38	-	SALAISE-SUR-SANNE	.
E38.32	-	Récupération	de	déchets	triés
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/24742/

Dans	 une	 usine	 de	 traitement	 de	 déchets	 toxiques,	 un	 conteneur	 de	 750	 l	 de	 déchets
d'activité	de	soins	infectieux	provenant	d'un	institut	de	cancérologie	déclenche	un	portique
de	détection	radioactive.	Le	radio	élément	pourrait	être	du	technicium	99	(de	périodicité	6
h).	 Les	 déchets	 pourraient	 provenir	 d'un	 patient	 traité	 en	médecine	 nucléaire	 qui	 aurait
séjourné	 dans	 l'établissement.	Dépassées	 les	 60	 heures,	 le	 contenu	 du	 bac	 pourrait	 être
incinéré	si	les	mesures	confirment	une	décroissance.	En	accord	avec	un	institut	spécialisé
en	radioprotection,	le	conteneur	est	entreposé	dans	un	bâtiment	confiné.	Deux	personnes
légèrement	exposées	sont	contrôlées	:	l'examen	ne	révèle	rien	d'anormal.
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MINISTÈRE	DE	LA	TRANSITION	ÉCOLOGIQUE	/	DIRECTION	GÉNÉRALE	DE	LA
PRÉVENTION	DES	RISQUES	/	SERVICE	DES	RISQUES	TECHNOLOGIQUES	/	BARPI

Résultats	de	la	recherche	"Déchets	d\'activités	de
soins"	sur	la	base	de	données	ARIA	-	État	au

19/10/2021

La	 base	 de	 données	ARIA,	 exploitée	 par	 le	ministère	 de	 la	 transition	 écologique,	 recense
essentiellement	les	événements	accidentels	qui	ont,	ou	qui	auraient	pu	porter	atteinte	à	la
santé	 ou	 la	 sécurité	 publique,	 l'agriculture,	 la	 nature	 et	 l'environnement.	 Pour	 l'essentiel,
ces	 événements	 résultent	 de	 l'activité	 d'usines,	 ateliers,	 dépôts,	 chantiers,	 élevages,...
classés	au	titre	de	la	législation	relative	aux	Installations	Classées,	ainsi	que	du	transport	de
matières	dangereuses.	Le	 recensement	et	 l'analyse	de	ces	accidents	et	 incidents,	 français
ou	 étrangers	 sont	 organisés	 depuis	 1992.	 Ce	 recensement	 qui	 dépend	 largement	 des
sources	 d'informations	 publiques	 et	 privées,	 n'est	 pas	 exhaustif	 et	 ne	 constitue	 qu'une
sélection	de	cas	illustratifs.

Les	 informations	 (résumés	 d'accidents	 et	 données	 associées,	 extraits	 de	 publications)
contenues	 dans	 le	 présent	 export	 sont	 la	 propriété	 du	 BARPI.	 Aucune	 modification	 ou
incorporation	dans	d'autres	supports	ne	peut	être	réalisée	sans	accord	préalable	du	BARPI.
Toute	utilisation	commerciale	est	interdite.

Malgré	tout	le	soin	apporté	à	la	réalisation	de	nos	publications,	il	est	possible	que	quelques
inexactitudes	 persistent	 dans	 les	 éléments	 présentés.	 Merci	 au	 lecteur	 de	 bien	 vouloir
signaler	 toute	 anomalie	 éventuelle	 avec	 mention	 des	 sources	 d'information	 à	 l'adresse
suivante	:	barpi@developpement-durable.gouv.fr
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Liste	de(s)	critère(s)	pour	la	recherche	"Déchets	d\'activités	de	soins":

Contient	:	Déchets	d'activités	de	soins

Accident
Feu	de	broyeur	à	encombrants	dans	une	usine	d'incinération
N°	48025	-	09/05/2016	-	FRANCE	-	38	-	LA	TRONCHE	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/48025/

Vers	 19h45,	 dans	 un	 centre	 de	 tri	 et	 d'incinération	 de	 déchets	ménagers	 et	 de	 déchets
d'activités	 de	 soins	 (DASRI),	 les	 employés	 observent	 un	 départ	 de	 feu	 sur	 le	 broyeur	 à
encombrants.	Ils	l'arrosent	à	l'aide	de	canons	à	eau.	Des	déchets	enflammés	tombent	par
gravité	 dans	 la	 fosse	 d'incinération	 de	 1	 500	 m³.	 L'incendie	 se	 propage.	 Un	 important
panache	 de	 fumées	 se	 dégage.	 L'installation	 est	 arrêtée	 et	 les	 salariés	 de	 la	 zone
"incinération"	évacués.	Les	pompiers	circonscrivent	l'incendie	vers	22	h	à	l'aide	de	lances	à
eau	 et	 mousse.	 Le	 désenfumage	 est	 réalisé	 par	 les	 exutoires	 ouverts	 manuellement	 en
partie	 haute.	 Les	 grappins	 servant	 à	 charger	 les	 déchets	 étant	 hors	 service	 à	 cause	 du
sinistre	 (fonte	 des	 câbles),	 les	 secours	 ne	 peuvent	 les	 utiliser	 pour	 étaler	 la	 matière	 et
faciliter	 l'extinction.	 Le	 feu	 reprend	 en	 intensité	 dès	 qu'une	 lance	 est	 mise	 à	 l'arrêt.
L'exploitant	 fait	 acheminer	une	pelle	mécanique	vers	6	h	 le	 lendemain	pour	disperser	 le
combustible.	L'incendie	est	éteint	vers	19	h.

Conséquences	et	suites	données
Les	flammes	brûlent	10	à	30	t	d'ordures	ménagères.	Les	DASRI	n'ont	pas	été	impactés	car
ils	sont	introduits	directement	dans	le	four	sans	passer	par	la	fosse.

Les	 eaux	 d'extinction	 sont	 confinées	 dans	 le	 bassin	 de	 rétention.	 Une	 détérioration	 du
béton	de	la	fosse	est	observée.	Des	prélèvements	sont	effectués	dans	la	nappe	en	aval	de	la
fosse	via	les	piézomètres	existants	pour	vérifier	l'absence	d'impact	environnemental.

Les	2	skydômes	situés	à	l'aplomb	de	la	zone	concernée	par	l'incendie	ont	fondu.	Les	câbles
électriques	sont	endommagés.	Les	ponts	roulants	et	 les	grappins	ne	sont	plus	utilisables.
La	 remise	 en	 état	 dure	 plusieurs	 semaines.	 Une	 expertise	 de	 la	 toiture	 du	 bâtiment	 est
réalisée.	Le	centre	de	tri	n'est	pas	impacté.	Pendant	les	travaux,	les	déchets	ménagers	sont
orientés	vers	des	 installations	de	stockage	de	 la	région	et	 les	DASRI	vers	des	centres	de
traitement	 spécialisés.	Les	déchets	 impliqués	dans	 l'incendie	présents	dans	 la	 fosse	 sont
incinérés	dans	 les	 fours	 lors	du	redémarrage	des	 installations.	L'incinérateur	ne	pouvant
plus	 assurer	 son	 rôle	 de	 fournisseur	 de	 chauffage	 urbain,	 des	 centrales	 thermiques
prennent	 le	 relai.	 Un	 arrêté	 préfectoral	 de	 mesures	 d'urgence	 fixe	 les	 conditions
nécessaires	au	redémarrage	des	installations	(vérification	des	installations	et	équipements,
de	la	structure	du	bâtiment,	de	la	détection	et	de	la	protection	incendie,	remise	en	service
des	trappes	de	désenfumage,	réfection	de	la	fosse..).	L'incinération	des	ordures	ménagères
et	des	DASRI	reprend	20	jours	après	l'accident.

Analyse	des	causes	et	retour	d'expérience
Selon	 l'exploitant,	 l'incendie	 est	 lié	 au	 traitement	 des	 encombrants	 de	 déchetterie
(présence	 de	 produits	 chauds,	 tels	 que	 des	 cendres	 de	 barbecue	 ou	 bien	 inflammation
causée	par	une	étincelle	survenue	pendant	leur	broyage).

Un	 incendie	de	 la	 fosse	de	stockage	des	déchets	ménagers,	aux	conséquences	moindres,
s'était	 produit	 sur	 le	 site	 l'année	 précédente	 (ARIA	 46695)	 au	 même	 niveau.	 L'origine
présumée	du	départ	de	feu	était	également	imputable	aux	encombrants	(feu	couvant).

Suite	à	ce	nouvel	événement,	l'exploitant	:
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renforce	l'arrosage	des	déchets	à	la	sortie	du	broyeur	;
adresse	un	courrier	aux	apporteurs	de	déchets	encombrants	pour	les	sensibiliser	à
l'importance	du	respect	du	cahier	des	charges	des	déchets	autorisés	;
renforce	les	contrôles	visuels	réalisés	par	le	pontier	et	l'agent	de	quai	lors	de	la
réception	des	encombrants.	En	cas	de	doute,	un	sondage	sur	les	apports	est	réalisé
avec	étalement	des	déchets	et	vérification	au	détecteur	thermique	portatif	de
l'absence	de	point	chaud.

Par	ailleurs,	l'exploitant	réalise	des	études	de	faisabilité	sur	:

la	mise	en	place	d'un	système	de	détection	et	d'extinction	automatique	au	niveau	du
broyeur	d'encombrants	;
la	mise	en	place	d'un	système	de	détection	incendie	plus	efficace	que	la	détection	de
flammes	au	niveau	de	la	fosse	;
l'isolement	de	la	partie	broyage	des	encombrants	par	rapport	à	la	fosse	;
le	renforcement	du	dispositif	d'arrosage	de	la	fosse	;
la	mise	en	place	d'un	déclenchement	automatique	des	trappes	de	désenfumage	;
des	solutions	alternatives	permettant	d'intervenir	rapidement	sur	les	déchets	en	cas
d'indisponibilité	du	grappin.

Accident
Inondation	d'un	incinérateur	et	d'un	centre	de	tri
N°	48103	-	30/05/2016	-	FRANCE	-	45	-	SARAN	.
E38.21	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/48103/

	 	 	 	 	 	 	

Un	 incinérateur	 de	 déchets	 ménagers	 et	 de	 déchets	 des	 activités	 de	 soins	 à	 risque
infectieux	 (DASRI),	 ainsi	que	 le	 centre	de	 tri	 associé,	 sont	 inondés	 suite	à	de	 très	 fortes
précipitations.	 A	 1	 h	 du	 matin,	 l'équipe	 de	 nuit	 constate	 la	 montée	 des	 eaux	 et	 donne
l'alerte.	Les	deux	fours	d'incinération	et	la	turbine	sont	mis	à	l'arrêt.	Suite	à	l'arrivée	des
pompiers,	 le	 centre	 de	 tri	 est	 également	 arrêté	 et	 les	 employés	 évacués.	 Le	 service	 de
l'électricité	 isole	 l'usine	 du	 réseau	 haute	 tension.	 Un	 pompage	 est	mis	 en	 place	 afin	 de
maintenir	 le	 local	 du	 groupe	 électrogène	 hors	 d'eau	 et	 de	 permettre	 le	maintien	 de	 son
fonctionnement.	A	5	h,	le	groupe	électrogène	s'arrête.

La	montée	des	eaux	se	poursuit	jusqu'au	lendemain,	atteignant	1,5	m	à	certains	endroits.

Trois	pompes	à	haut	débit,	commandées	dès	 le	début	de	 l'inondation,	arrivent	sur	site	 le
surlendemain.	Elles	permettent	l'évacuation	des	eaux	du	site	et	des	différents	bassins	de	la
zone.

Conséquences	et	suites

La	fosse	de	l'incinérateur	n'a	pas	été	inondée.
Les	stockages	de	produits	(acide,	soude)	ont	été	inondés	mais	les	cuves	sont	restées
intactes.
Les	produits	en	petits	volumes,	stockés	dans	des	armoires,	sont	restés	confinés.
Les	bacs	de	DASRI	ont	été	mis	à	l'abri	de	l'eau	sur	le	quai	de	déchargement.
Les	big-bags	de	REFIOM	et	cendres	ont	pris	l'eau,	sans	que	cela	les	endommagent
suffisamment	pour	empêcher	leur	envoi	vers	les	filières	de	traitement	classiques.

Des	traces	d'hydrocarbures	issues	des	rétentions	se	sont	déposées	au	sol	suite	au	pompage
des	masses	d'eau.	Des	analyses	sont	réalisées.
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Le	 coût	 de	 l'inondation	 est	 évalué	 entre	 6	 et	 7	 millions	 d'euros	 par	 l'exploitant	 (perte
d'exploitation,	 dégâts	 matériels).	 Le	 centre	 de	 tri	 reste	 à	 l'arrêt	 pendant	 2	 semaines	 ;
l'incinérateur	 pendant	 une	 durée	 plus	 importante	 (redémarrage	 après	 31	 jours	 pour	 la
première	ligne	d'incinération,	après	41	jours	pour	la	deuxième	ligne,	après	52	jours	pour	la
ligne	d'alimentation	des	 fours	en	DASRI).	L'unité	de	valorisation	énergique	via	 la	 turbine
redémarre	seulement	en	octobre.	Pendant	les	premières	semaines,	les	employés	du	site	de
tri	et	le	personnel	en	charge	de	l'activité	DASRI	sont	en	chômage	technique.	Le	personnel
de	l'incinérateur	reste	mobilisé	pour	la	préparation	du	redémarrage.

Pendant	 la	 période	 d'indisponibilité	 des	 installations,	 les	 réceptions	 de	 déchets	 sont
orientées	 vers	 d'autres	 installations	 de	 traitement.	 Les	 déchets	 inondés	 du	 centre	 de	 tri
sont	envoyés	vers	une	installation	de	stockage.

Retour	d'expérience
L'effet	cumulé	des	fortes	pluies	et	des	écoulements	en	provenance	de	la	forêt	voisine	déjà
saturée	et	le	dysfonctionnement	d'une	pompe	de	relevage	d'un	bassin	des	eaux	de	pluies	de
la	zone	Industrielle	situé	en	aval	ont	conduit	à	la	montée	rapide	du	niveau	des	eaux.	Le	site
n'est	pas	en	zone	inondable	et	n'avait	jamais	fait	l'objet	d'une	inondation,	même	de	faible
ampleur,	en	20	ans	d'existence.

Accident
Blessure	causée	par	des	DASRI
N°	42136	-	16/01/2012	-	FRANCE	-	11	-	NARBONNE	.
Q86.90	-	Autres	activités	pour	la	santé	humaine
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/42136/

	 	 	 	 	 	 	

Un	chauffeur	récupérant	des	cartons	de	Déchets	d'Activités	de	Soins	à	Risques	Infectieux
(DASRI)	d'un	 laboratoire	d'analyses	médicales	 se	pique	au	poignet	gauche	avec	un	objet
malgré	le	port	de	gants	à	résistance	mécanique.	L'objet	piquant	n'avait	pas	été	placé	dans
un	emballage	plastique	rigide	comme	le	prévoit	la	procédure	et	a	perforé	le	carton.

Accident
Incendie	dans	un	parc	de	feraille
N°	25394	-	20/08/2003	-	FRANCE	-	59	-	TRITH-SAINT-LEGER	.
C24.10	-	Sidérurgie
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/25394/

Dans	une	aciérie,	un	feu	se	déclare	dans	la	halle	de	stockage	des	ferrailles	dans	une	zone
du	bâtiment	dédiée	à	 l'entreposage	des	déchets	et	copeaux	huileux	 (tournures)	 issus	des
activités	de	travail	mécanique	des	métaux.	Un	important	dégagement	de	fumées	noirâtres
est	observé.	L'intervention	mobilise	d'importants	moyens	de	secours.	Deux	personnes	sont
légèrement	 intoxiquées.	 Les	 200	 employés	 sont	 en	 chômage	 technique.	 L'Inspection	 des
installations	 classées	 constate	 que	 l'incendie	 s'est	 déclaré	 dans	 une	 loge	 normalement
affectée	au	stockage	des	tournures,	mais	que	l'aire	de	stockage	n'est	pas	étanche	et	que	les
points	d'eaux	disponibles	n'étaient	pas	adaptés	aux	besoins	des	pompiers.	Des	travaux	par
points	 chauds	 sur	 la	 structure	 du	 bâtiment	 seraient	 à	 l'origine	 de	 l'incendie.	 Le	 parc	 à
ferrailles	 n'étant	 pas	 étanche,	 la	 nappe	 phréatique	 et	 l'ESCAULT	 sont	 placés	 sous
surveillance	pour	détecter	dans	 les	meilleurs	délais	 tout	 risque	de	pollution	par	 les	eaux
d'extinction	incendie.	Les	résultats	de	la	surveillance	des	eaux	souterraines	confirmeront	la
mauvaise	qualité	de	la	nappe,	mais	ne	révèleront	pas	d'aggravation	de	son	état	à	la	suite	à
l'accident.	Une	étude	des	sols	sera	réalisée.	Un	arrêté	de	mise	en	demeure	est	proposé	au
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préfet	pour	l'absence	d'étanchéité	de	la	zone	d'entreposage	des	'tournures'.	Dans	le	cadre
de	 la	 réalisation	 de	 travaux	de	mise	 en	 conformité,	 l'exploitant	 devra	 prendre	 toutes	 les
mesures	 nécessaires	 pour	 recueillir	 les	 eaux	 d'extinction	 lors	 d'un	 éventuel	 sinistre	 et
améliorer	ses	moyens	de	lutte	contre	l'incendie.

Accident
Feu	dans	une	usine	d'incinération	de	déchets.
N°	35991	-	02/03/2009	-	FRANCE	-	971	-	BAIE-MAHAULT	.
E38.22	-	Traitement	et	élimination	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/35991/

Un	feu	se	déclare	vers	2	h	sur	un	stockage	de	1	500	m²	de	déchets	d'activités	de	soins	à
risques	 infectieux	 (DASRI)	 dans	 une	 usine	 d'incinération.	 Les	 pompiers	 protègent
l'incinérateur	et	éteignent	 l'incendie.	Sur	 les	500	t	de	déchets,	250	sont	brûlées.	Lors	de
l'incendie,	l'incinérateur	était	à	l'arrêt	et	aucun	employé	ne	se	trouvait	sur	les	lieux.

Les	 conditions	 de	 stockage	 (non	 autorisé)	 des	DASRI	 sur	 le	 site	 avaient	 fait	 l'objet	 d'un
arrêté	préfectoral	de	mise	en	demeure	le	28/12/07.

Les	 services	 de	 l'inspection	 des	 installations	 classées	 proposent	 un	 arrêté	 préfectoral
imposant	 les	mesures	 d'urgence	 suivantes	 :	 la	mise	 en	 sécurité	 du	 site,	 l'évacuation	des
déchets	 refroidis	 issus	de	 l'incinération	des	DASRI	 vers	des	 installations	 autorisées	 et	 la
réalisation	d'une	étude	de	remise	en	état	du	site	basée	sur	un	diagnostic	des	sources	de
pollution.

Accident
Déclenchement	de	portique	de	détection	de	radioactivité.
N°	26723	-	10/09/2003	-	FRANCE	-	41	-	BLOIS	.
E38.11	-	Collecte	des	déchets	non	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/26723/

Dans	une	usine	d'incinération,	un	portique	de	détection	de	 radioactivité	 se	déclenche	au
passage	d'un	camion	de	collecte	de	déchets	d'activités	de	soins.	Les	autorités	et	les	secours
sont	alertés.	Une	société	spécialisée	isole	et	conditionne	le	déchet	à	l'origine	de	l'incident
avant	de	le	diriger	vers	une	filière	de	traitement	appropriée.
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Résultats	de	la	recherche	"Déchets	médicaux	et
infectieux"	sur	la	base	de	données	ARIA	-	État	au

19/10/2021

La	 base	 de	 données	ARIA,	 exploitée	 par	 le	ministère	 de	 la	 transition	 écologique,	 recense
essentiellement	les	événements	accidentels	qui	ont,	ou	qui	auraient	pu	porter	atteinte	à	la
santé	 ou	 la	 sécurité	 publique,	 l'agriculture,	 la	 nature	 et	 l'environnement.	 Pour	 l'essentiel,
ces	 événements	 résultent	 de	 l'activité	 d'usines,	 ateliers,	 dépôts,	 chantiers,	 élevages,...
classés	au	titre	de	la	législation	relative	aux	Installations	Classées,	ainsi	que	du	transport	de
matières	dangereuses.	Le	 recensement	et	 l'analyse	de	ces	accidents	et	 incidents,	 français
ou	 étrangers	 sont	 organisés	 depuis	 1992.	 Ce	 recensement	 qui	 dépend	 largement	 des
sources	 d'informations	 publiques	 et	 privées,	 n'est	 pas	 exhaustif	 et	 ne	 constitue	 qu'une
sélection	de	cas	illustratifs.

Les	 informations	 (résumés	 d'accidents	 et	 données	 associées,	 extraits	 de	 publications)
contenues	 dans	 le	 présent	 export	 sont	 la	 propriété	 du	 BARPI.	 Aucune	 modification	 ou
incorporation	dans	d'autres	supports	ne	peut	être	réalisée	sans	accord	préalable	du	BARPI.
Toute	utilisation	commerciale	est	interdite.

Malgré	tout	le	soin	apporté	à	la	réalisation	de	nos	publications,	il	est	possible	que	quelques
inexactitudes	 persistent	 dans	 les	 éléments	 présentés.	 Merci	 au	 lecteur	 de	 bien	 vouloir
signaler	 toute	 anomalie	 éventuelle	 avec	 mention	 des	 sources	 d'information	 à	 l'adresse
suivante	:	barpi@developpement-durable.gouv.fr
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Liste	de(s)	critère(s)	pour	la	recherche	"Déchets	médicaux	et	infectieux":

Contient	:	déchets	médicaux	et	infectieux

Accident
Camion	de	déchets	médicaux	dans	le	fossé
N°	42094	-	23/04/2012	-	FRANCE	-	84	-	CAMARET-SUR-AIGUES	.
E38.12	-	Collecte	des	déchets	dangereux
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/accident/42094/

Une	 camionnette	 transportant	 7	 conteneurs	 de	 800	 l	 de	 déchets	 d'activité	 de	 soins	 à
risques	infectieux	(DASRI,	classe	6)	et	3	fûts	d'alcool	toxique	se	renverse	dans	un	fossé	de
la	D975	vers	16h30.	La	gendarmerie	 interrompt	et	dévie	 la	circulation.	Des	pompiers	en
tenue	étanche	aux	liquides	s'assurent	de	l'intégrité	des	contenants	avant	de	les	transférer
dans	 un	 autre	 véhicule	 de	 la	 même	 société.	 La	 camionnette	 est	 ensuite	 relevée.
L'intervention	s'achève	à	20	h.	Le	chauffeur	du	véhicule	déclare	avoir	mordu	 le	bas-côté
après	avoir	croisé	un	autre	véhicule.


